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Article 1

Version en vigueur depuis le 05 août 1994

Version en vigueur depuis le 05 août 1994

Article 1

Langue de la République en vertu de la Constitution, la langue française est un élément fondamental de la personnalité et
du patrimoine de la France.

Elle est la langue de l'enseignement, du travail, des échanges et des services publics.

Elle est le lien privilégié des Etats constituant la communauté de la francophonie.
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Article 3
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Article 3

Toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu ouvert au public ou dans un moyen de
transport en commun et destinée à l'information du public doit être formulée en langue française.

Si l'inscription rédigée en violation des dispositions qui précèdent est apposée par un tiers utilisateur sur un bien
appartenant à une personne morale de droit public, celle-ci doit mettre l'utilisateur en demeure de faire cesser, à ses frais et
dans le délai fixé par elle, l'irrégularité constatée. Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet, l'usage du bien peut, en
tenant compte de la gravité du manquement, être retiré au contrevenant, quels que soient les stipulations du contrat ou les
termes de l'autorisation qui lui avait été accordée.
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